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Monsieur le Redacteur en Chef, 

C'est l e 27 octobre 1937 que doit e tre j uge 
en appel; ä Berne, l e proc~s rela t if ä l'authen
ticite d es nProtocoles d es Sages d e Sion" . 

Si nous avons attaque le jugement de 1 ~re 

instance, prononce ä Berne e n 1935 par un j uge 
marxiste , et declarant q ue. Les "Protocoles" 
sont un faux, c'est dans l'interet meme d e tous 
les peuples aryens . C' est pour la me me raison 
que nous prenons la libe r te de nous adresser ä 
vous pour vous d e mander d e bie n vouloir apporter 
toute votre attent·on ä ce proces et d e teni r 
vo.s lecLeurs a u couranL d e ses phases . 

Nous joignons a la prese nte u n e brochur e , du 
Dr. Karl Be rgmeister, intitulee : 

"Le Plan Juif de Conspirat ion Mondiale" 
(Les Protocoles des Sages d e Sion 

devant la chambre correctionnelle d e Be rne) 

qui vous eclairera sur cette importante question 
et ä laquelle vous pourrez faire allusion dans 
vos articles. 

Nous nous permettans d' ajouter c i - joint cme pe
t i te note publici taire conce rnant cette brochure . 

Nous vous serions tr~s obliges d e bien vou
lo ·r nous a dresser trois e x emplaires d e c hacun 
des numeros d e votre publicat ion contenant l es 
ar t icles que vous aurez publies sur le proc~s, 
ou sur cette brochure , et nous vous e n r e me r
c ians v i vement d 'avance. 

Veuillez agreer, 
e n Ch ef , l'assurance 
distinguee. 

Monsieur 
d e notre 

le Re dacteur 
consicl e r ation 

U. BODUNG- VERLAG. 



A l'occas ion d u j ugement e n appe l, a Be rn e, 
le 27 octobre 1937, du proces sion· ste sur 
1 'aut h e n t i c i te d es "Prot o c oles d es Sage d e Sion ", 
l es e di t ions U. Bodung, d' Erfurt, viennent d' edi te r 
une peti te brochur e e n fran<;ais, i nti tule 

"Le Plan Juif d e Conspiration Mondiale " . 

( Les Prot o c oles d es Sages d e S ion 
d e vant la c hambre c orrectionnell e d e Be rne) , 

par le Dr . Karl Be r gmeiste r. 

Le but d e cette brochure est d e presente r un 
e xpose : clair et c onc i s d es circonstances e n t ou
rant ce proces . 

Yoici l es ti t r es d es c hapitres : 
1 ° L ' hist oire d e l 'origine d es Pro t o col es ; 
2 o Les pr e mie r es tentatives defense d e la 

JUlve r le ; 
3 ° Le proces d e Be rne ; 
4 ° l es pr~tendues preuves d e faux ; 
so Trois juifs orthodoxes affirment l'au

t henticite des Protocol es ; 
6° L'authe nticite d es Protocoles confi rmee 

par l eur contenu . 

En d e pi t d e t aute e vide nce, et contre t aute 
attente, l e j ugement prononce en lere instance a 
i nfirme la these d e 1 'auth entici te . Un e tel l e d e
c i s ion n' est comprehensibl e que si l'on s ai t q ue 
le tribunal s ' est base uniquement sur l es decla
rations d e seize ternoins f avorables aux j uifs, 
alors gu' i l s'est r efu se d' e ntendr e un seul d es 
quarante ternoins non-juifs cites par la defens e . 

Nous t i e ndrons nos l ecteu r s au courant d es 
d e bats d e ce nouve au proces et nous l eur r ecom
manclons par t iculie r e me nt la l ectur e cle cette 
broc hure qui l e ur donne ra une idee d e l a brulante 
actualite et d e 1 'importance d es "Protocoles" 
pour tous l es p euples aryens. 

On p eut se la proeur e r c hez U. Bodung -Yerlag, 
Erfur t ( All emag ne) au prix de 0,45RM ( ou leur 
contre-val eur , ou d e d eux Coupons Re ponse 
Inte rnationaux pour un exemplair e . ) 
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fJ plan juif de conspiration mondiale 

Le proces relatif a l'authenticite des Protocoles de 
Sion, Oll des Sages de Sion, qui s' est deroule a Berne de 
1933 a 1935, a fourni aux ecrivains juifs et amis des Juifs 
l'occasion tant desiree de pouvoir enfin claironner de 
par le monde qu'un magistrat de Berne a rendu en toute 
objectivite un jugement declarant que les Protocoles 
sont un faux. 

C'est ce qu'ont ecrit : le Juif Alexander Stein, 
dans son livre "Adolf Hitler, Eleve des Sages de Sion u 

(Graphia-Verlag,Carlsbad 1936) ;lejuiflwanHeHbut,dans 
" Les Calomniateurs publics. - Les Protocoles des Sag es 
de Sion et leur application a la politique Gontemporaine u 

(Europa-Verlag,Zurich 1937) ;MmelreneHarand, ecrivain 
au service des Juifs dans son ouvrage : " Son Combat. 
Reponse aHitler ~~(Vienne 1936); et le franc-mac;on, marie 
a une juive, Comte R. N. Coudenhove-Kalergi dans "La 
Haine de ]uifs a notre epoque ~~. (Paneuropa-Verlag, Vienne 
et Zurich 1935.) 

Tous ces ecrivains gardent intentionnellement le 
silence sur le livre du Dr. Stephan Vasz, - publie en 1935, 
peu de temps apres le proces - intitule "Das Berner 
Fehlurteil über die Protokolle der Weisen von Zion. u (" Le 
mauvais jugement sur les Protocoles des Sages de Sion ". 
- U. Bodung-Verlag, Erfurt ), Iivre dans lequel l'auteur, 
s'inspirant des actes du dossier de l'affaire, apporte la 
preuve ecrasante que le proces de Berne ne fut qu'une 
parodie de justice. 
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Lorsque, etourdiment, la juiverie machina ce proces, 
puis le fit tourner a son avantage, eile ne s'imaginait pas 
que les debats et les investigations entreprises a la Suite 
de ce proces etaleraient au grand jour une documentation 
si probarrte qu'il n~ est plus possible, aujourd'hui a un 
homme sense de soutenir que les Protocoles sont un faux 
fabrique par les antiijuifs. 

Pour la clarte de l'expose qui va suivre, je presume 
que le lecteur connalt deja les "Protocoles des Sages de 
Sion ': 
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1. 
L'histoire de l'origine des Protocoles. 

Les Protocoles de Sion sont la reproduction, en vingt
quatre chapitres, d'un rapport sur le programme politique, 
economique et financier de la judeo-ma<;onnerie, en vue 
de l' etablissement de la domination universelle des Juifs. 

Jusqu'a present, on n'a aucune donnee precise sur 
l'auteur de ce rapport, pasplus d'ailleurs que sur l' epoque 
et Je lieu Oll il fut redige. 

En ce qui concerne plus particulierement l'auteur des 
Protocoles, Madame L. Fry, femme de Jettres americaine, 
a la suite de recherches entreprises en Russie; avec 
l'aide financiere de Henry Ford, affirme qu'ils sont 
l'reuvre de l'ecrivain juif Achad Haam (Ascher Ginsberg) 
d'Odessa. Certaines circonstances donnent a penser 
que les Protocoles furent lus dans une Ioge ma<;onnique 
fran<;aise ; peut-etre d'apres un brouillon d'Achad Haam. 
A l'appui de cette hypothese, on cite, d'une part, que 
le contenu des Protocoles correspond a la politique 
ma<;onnique et, d'autre part, qu'une declaration de 
S. A. Nilus indique que la copie qui lui fut remise en 1901 
portail, pour faire connaitre la qualite des signataires, la 
mention : "Signe par les representants de Sion du 33eme 

d " gra e. 
Mais, on doit rejeter completement cette assertion 

propagee par les Juifs, qu'il s'agirait d'un pamphlet 
calomniant la juiverie, imagine par la police russe, et 
dont l'auteur serait le conseiller d'Etat P. J. Ratschkowsky. 
Toutes les preuves qu' on a pretendu fournir a l'appui de 
cette assertion pechent par la base. 
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L'opinion, soutenue jusqu'a present par les 
antijuifs, faisant remonter l'origine des Protocoles au 
premier congres sioniste de Bille de 1897, n'a pas plus 
de consistance. Elle est cependant defendable en ce 
sens que le texte redige entre 1890 et 1895 fut discute a 
Bale en 1897, au moment de ce congres, au cours d'une 
reunion secrete de representants de I' ordre ma<;onnique 
B'nai B'rith. 

Comme preuve concluante, mentionnons que la 
premiere personne qui ait ete en possession d'une copie 
des Protocoles en Iangue fran<;aise fut le commandant 
russe, marechal de la noblesse, Alexei Nikolajewitsch 
Suchotin, de Tschern, gouvernement de Tula. S. A. Nilus 
l'a ecrit lui-meme dans son ouvrage ,, Le Grand dans 
le Petit f f. Ce fait est confirme par la declaration que 
redigea son fils S. S. Nilus en 1936, stipulant qu'il etait 
present lorsque Suchotin remit le document a son 
pere. J'ai pu, en outre, decouvrir une proehe parente de 
Suchotin, Madame Antonina Porphyrjewna Manjkowsky, 
nee Suchotin, veuve d'un amiral russe, qui habite en 
Yougoslavie. Le 13 decembre 1936, cette dame me 
remit une attestation ecrite declarant que, pendant 
sa jeunesse, eile a sejourne a plusieurs reprises dans la 
propriE~te de Suchotin. Vers l'annee 1895, lors d'une de 
ses visites, eile vit personnellement comment s'y prirent 
Mademoiselle Wera Suchotin, soour de Suchotin, et sa 
niece Mademoiselle Olga Wischnewetzky, - qui plus 
tard devint Madame Lotin -, pour faire une copie des 
Protocoles. Comme Wera Suchotin est morte depuis 
longtemps, Madame Manjkowsky m'a engage a voir 
Madame Lotin qui habite a Paris. Malheureusement, 
Madame Lotin a perdu la raison apres la mort de son 
mari Nikolaj W Lotin, survenue vers 1930. Elle se trouve 
actuellement dans une maison de sante a Paris et eile ne 
peut evidemment pas etre consultee. 
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Les declarations de Madame Manjkowsky sont tres 
importantes, surtout au point de vue des dates. Car 
Madame L. Fry a publie, dans son livre " Waters jlowing 
eastward ", page 8g, ainsi que dans son autre livre "Le 
juif notre maitre ·: page 95, une lettre qui lui fut adressee 
le 17 avril 1927 par feu Philippe Petrowitsch Stepanoff, 
ancien procurateur au Synode de Moscou, mort en 1932. 
Stepanoff ecrivait qu'il avait re<;u du commandant 
Suchotin, des 1895, une copie des Protocoles et il ajoutait 
que cette copie lui avait ete remise par l'intermediaire 
d'une dame de Paris. 

On n'a pas encore pu decouvrir qui etait cette dame. 
S. A. Nilus ecrit aussi dans son livre que, en 1901, lorsque 
Suchotin lui remit l' ecrit, ce dernier pronon<;a le nom de 
cette dame, mais qu'ill'a oublie. En ce qui concerne ce 
detail, le fils de Nilus m'a dit que son pere avait ecrit cela 
uniquement parce que Suchotin lui avait fait promettre 
de garder le secret sur ce nom tant que cette personne 
vivrait. 11 ressort en tout cas de tout cela que, des l'annee 
1895, c' est-a-dire deux ans avant le premier congres de 
Ba1e, il y avait deja en Russie une copie des Protocoles. 

D'apres les donnees du fils de Nilus, les Protocoles 
furent publies pour la premiere fois dans le journal 
moscovite "Moskowskija Wiedomosti ·: pendant l'hiver 
1902/ 1903. Malheureusement, il ne m'a pas encore ete 
possible de me proeurer ce journal. Par contre, il est 
incontestablement etabli que I es Protocoles furen t publies 
dans le journal russe " Snamja ·: edite par Kruschewan, 
numeros du 28 aout au 7 septembre 1903. Ce n' est que 
plus tard, en 1905, que Sergej Alexandrowitsch Nilus 
en publia le texte dans son livre sur l'antechrist intitule 
" Le Grand dans le Petit et tantechrist, possibilite politique 
imminente " (en russe : "Welikoje w malom i Antichrist 
kak bliskaja polititscheskaja wosmoschnost "). Il s'agit 
de la deuxieme edition de ce livre. La premiere, publiee 
en 1901, ne contenait pas les Protocoles. La troisieme 
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edition parut en 1911; la quatrieme en 1917, avec cet 
autre titre : "Les temps sont proches "(en russe : "Blis jest 
pri dwerech "). 

En 1906, I' ecrivain russe George Butmi publia aussi 
I es Protocoles dans son Iivre intitule : "Entlarvende 
Reden, die Feinde des Menschengeschlechtes ': (Discours 
edifiants ; les ennemis du genre humain). Une quatrieme 
edition de cet ouvrage parut a Saint-Petersbourg en 1907. 

Les Protocoles resterent completement ignores 
partout ailleurs en Europe. Ce n' est qu'apres la guerre 
mondiale que I' reuvre de Nilus fut introduite en Amerique 
du Nord et en Allemagne par des emigres russes. C' est 
ainsi que Müllervon Hausen, president du" Verbandgegen 
die Überhebung des Judentums "(Union contre I' orgueil de 
la juiverie ), s' en procura un exemplaire a Berlin. Ille fit 
traduire en allemand et le publia en 1919 sous le titre" Die 
Geheimnisse der Weisen von Zion " (Les Secrets des Sages 
de Sion). Il signa cette publication de son pseudonyme 
Gottfried zur Beek. 

Theodor Fritsch publia une deuxieme edition des 
Protocoles sous le titre inexact de "Die zionistischen 
Protokolle " (Les Protocoles sionistes ). Cette brochure 
parut en 17eme edition en 1936, chez Hammer-Verlag, a 
Leipzig, sous le titre, exact cette fois, de "Die Protokolle 
Zions "(Les Protocoles de Sion). 
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2. 
Les premieres tentatives de defense de Ia juiverie. 

En 1921, la juiverie engagea la Iutte contre les 
Protocoles. A cet effet, les trois articles suivants furent 
publies presque coup sur coup : 

Le 25 fevrier 1921, l'"AmericanHebrew ttde New-York 
publia une interview accordee au reporter juif Isaac 
Landman par la princesse russe Catherine Radziwill. 

Les 12 et 13 mai 1921, un Franc;ais, le comte Armand 
du Chayla, fit paraltre un article en deux parties dans les 
" Posljednije Nowosti tt (DerniE:~res Nouvelles ), journal russe 
edite a Paris. 

Enfin, le troisieme article est du a la plume du 
journaliste anglais Philipp Graves. Il fut publie dans le 
" Times t: journallondonien, les 16, 17 et 18 aout 1921. 

La princesse Radziwill declara que les Protocoles 
auraient ete rediges en 1905, apres la guerre 
russo-japonaise et la premiere revolution russe, et qu'ils 
auraient pour auteur le conseiller d'Etat russe Peter 
lwanowitsch Ratschkowsky, chef de la police secrete russe 
a Paris, avec la collaboration d'un de ses agents nomme 
Mathäus Golowinsky. La princesse ajouta que, pendant 
qu' eile se trouvait a Paris, Golowinsky lui aurait montre 
le manuscrit qu'il venait d' ecrire et dont la premiere page 
etait maculee d'une grosse tache d' encre bleue. A l'aide 
de cet ecrit, les milieux conservateurs russes auraient eu 
l'intention d' exciter le Tsar Nicolas II contre les Juifs. 

Dans SOll article, le comte du Chayla ecrivit qu'il etait 
alle voir Nilus en Russie en 1909. Ce dernier lui aurait 
montre le fameux manuscrit tache d' encre bleue, en lui 
disant qu'ille tenait de sa compagne, Madame Natalia 
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Afanassiewna K. (plus tard du Chayla cita le nom de 
Komarowsky), et que Ratschkowsky l'aurait remis a cette 
dame a Paris. 

Enfin, Philipp Graves ecrivit que les Protocoles 
auraient ete rediges d'apres le Iivre de l'avocat fran<;ais 
Maurice Joly "Dialogues aux enjers entre Machiavel et 
Montesquieu ", publie a Bruxelles, et dont la premiere 
edition remonte a 1864, et la seconde a 1868. 

Ces divers articles tendent a prouver que les 
Protocoles sont un faux et qu'ils sont l'reuvre d'antijuifs. 

La part de verite que renferment ces articles, - dont 
je m'occuperai plus tard -, consiste en ce que l'auteur 
des Protocoles a largement puise dans le Iivre de J oly. On 
retrouve dans les Protocoles des phrases, voire meme 
des alineas entiers qui ont ete copies presque mot a mot. 
Les Protocoles constituent donc un plagiat notoire de 
l'ouvrage de Joly. Mais ce fait ne prouve nullerneut que 
les Protocoles soient un faux antijuif. Peu importe, en 
effet, que le texte des Protocoles ait ete redige d'apres un 
autre Iivre. Par contre, la question qui se pose est plutot 
celle de savoir si les Protocoles sont bien le programme 
juif de domination universelle, et s'ils furent ecrits par 
un Juif, pour le peuple juif. Ce n'est pas parce qu'on se 
trouve materiellerneut en presence d'un plagiat que les 
Protocoles sont un faux par les idees qu'ils exposent. 
On ne pourrait justement parler de faux que s'il etait 
prouve que les Protocoles furent effectivement rediges 
par un antijuif, dans le but de calomnier la juiverie. C' est 
precisement ce que la juiverie tenta de prouver lorsqu' eile 
fit declarer par la princesse Radziwill que Golowinsky 
aurait compose les Protocoles sous la direction de 
Ratschkowsky. Mais, ainsi que je vais le demontrer, cette 
tentative a completement echoue. 
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3. 
Le Proces de Berne. 

Malgre les trois articles auxquels je viens de faire 
allusion, les Protocoles firent leur ehernirr dans le monde. 
lls furent edites dans presque tous les pays et dans les 
langues les plus diverses. C' est alors que la juiverie resolut 
d' obtenir une decision juridique a son pro fit a propos de 
ce document. Le 26 juin 1933, l'Union des Communautes 
israelites de Suisse se joignit a la Communaute Cultuelle 
israelite de Berne pour adresser une plainte au Tribunal 
de Berne, en le requerant de declarer que la brochure 
de Theodor Fritsch "Die Zionistischen Protokolle " (Les 
Protocoles Sionistes) appartient a la lith~rature immorale 
et d' en interdire la diffusion. Po ur la forme, la plainte fut 
etablie contre cinq membres du Front National et de la 
Heimatwehr de Suisse, le principal inculpe etant Silvio 
Schnell, accuse d'avoir distribue les Protocoles au cours 
d'une reunion des membres de son parti. 

Le juge designa comme experts : pour les plaignants 
juifs, le Dr. A. Baumgarten, professeur de droit 
penal a l'Universite de Bäle, et, pour les inculpes, le 
lieutenant-colonel en retraite U. Fleischhauer, directeur 
du " Service Mondial " d'Erfurt. li nomma egalement, 
comme premier expert, I' ecrivain suisse C. A. Loosli, un 
partisan des Juifs. 

L'interrogatoire des seize ternoins designes par les 
plaignants juifs eut lieu fin octobre 1934. Ces ternoins 
etaient principalement des Russes, des Juifs et des 
francs-ma<;ons. Le 14 mai 1935, le jugement fut prononce, 
declarant que les Protocoles sont un faux et qu'ils sont 
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consideres cornrne Iitterature irnrnorale. Il ne pouvait 
en etre autrernent puisque, d'une part, le juge rnarxiste 
ajouta foi aux declarations rnensongeres de la princesse 
Radziwill et du cornte du Chayla, en acceptant les 
conclusions des experts Baumgarten et Loosli sur ces 
deux rapports, et que, d'autre part, il refusa purerneut 
et sirnplement de prendre en consideration toutes les 
objections que I' expert Fleischhauer avait forrnulees a 
propos des declarations de ces deux personnages. A part 
cela, le juge, convaincu d'avance que les Protocoles ne 
pouvaient etre qu'un faux, subissant en outre la pression 
evidente de la juiverie, alla si loin dans sa non-objectivite 
qu'il n'hesita pas a ne tenir absolurnent aucun cornpte 
des dispositions legales de la procedure suisse. C' est ainsi 
qu'il fit comparaitre aux debats les seuls ternoins designes 
par les plaignants juifs, tandis qu'il refusa d' entendre les 
quaraute ternoins designes par les inculpes. Le proces 
se deroula donc sur la base des depositions des ternoins 
appeles par les Juifs. 

De plus, bien que le code suisse d'instruction 
crirninelle prescrive qu'un proces-verbal doit etre etabli 
par un fonctionnaire du tribunal pour chacun des debats, 
le juge ne se conforrna pas a cette regle et permit aux 
plaignants juifs de faire etablir les proces-verbaux des 
depositions de leurs ternoins par deux stenographes 
prives choisis par eux. Etant donne qu'ainsi aucun proces
verbal authentique n'a ete etabli, toute la procedure et le 
jugernent prononce n'ont aucune valeur(1).) 

1.- Voici un exemple qui nous prouve que, dans tous les pays, 
l'absence de proces-verbal de seance est un cas de nullite du ju
gement : En mai 1937, au tribunal correctionnel de New-York, le 

negre Harry Jones fut juge pour divers cambriolages. 11 nia toute 
culpabilite, mais il fut condamne a cinq ans de prison. Le hasard 
voulut que le societaire mourüt subitement d'une attaque d'apo
plexie avant davoir mis au net les notes qu'il avait stenographiees. 
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L'esprit de partiaHte triomphait partout. C'est ainsi 
que, par suite de toutes sortes de machinations, I' expert 
Fleischhauer ne put faire valoir son droit absolu de par 
la loi, de prendre connaissance de la documentation de 
la partie adverse et d' en faire etat. De plus, tandis que les 
deux experts suisses se virent accorder huit mois pour 
I' elaboration de leurs expertises, le juge n'accorda que six 
semaines a Fleischhauer pour etablir la sienne. Ce n' est 
que sur sa protestation qu'on voulut bienprolanger d'un 
mois ce trop court delai. 

L'inculpe principal, Silvio Schnell, a donc interjete 
appel contre ce jugement, par l'intermediaire de son 
defenseur Maitre Hans Ruef. Ce nouveau proces est 
actuellement en instance a la cour d'appel de Berne. 

Comme on ne trouva personne capable de dechiffrer les Steno
grammes illisibles, par consequent d' etablir le prod~s-verbal, 
le juge declara nulle jugement et fit immediaterneut relacher le 
negre. 
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4. 
Les pretendues preuves de faux. 

En ce qui concerne les allegations probatoires que la 
juiverie a formuh~es contre l'authenticite des Protocoles 
des 1921, et ensuite a Berne de 1933 a 1935, voici notre 

, 
reponse : 

L'assertion de la princesse Radziwill, stipulant que 
les Protocoles ont ete rediges vers l'annee 1905 apres la 
guerre russo-japonaise et la premiere revolution russe, 
est fausse puisque, ainsi qu'il l'a ete prouve, le texte des 
Protocoles se trouvait entre les mains de Stepanoff des 
1895, que Nilus detenait ce texte en 1901 et qu'ils ont ete 
publies en 1903 dans la " Snamja ·: Il est egalement etabli 
que Ratschkowsky et Golowinsky ne se trouvaient plus a 
Paris en 1905 et meme quelques annees auparavant. Par 
la s' ecroule ce tissu de mensonges de Madame Radziwill 
qui, lors de son interview de 1921, se donne faussement 
comme princesse, bien qu'apres son divorce d'avec le 
prince Wilhelm Radziwill, elle ait epouse en 1914 un 
ingenieur nomme Karl Emil Kolb, dont elle divor9a 
bientot pour se remarier aussitot. En 1921, en raison de 
ce nouveau mariage, elle se nommait, Danvin. Ce fut 
inutilement que l' expert Fleischhauer fit observer au 
tribunal que les declarations de cette femme ne devraient 
pas etre prises au serieux, etant donne qu'il s'agit d'une 
faussaire et d'une aventuriere. 

Le tribunal repoussa le principe de toute enquete 
sur la vie anterieure de Madame Radziwill. Nous jugeons 
donc opportun de rapporter ici quelques-unes de ses 
prouesses. 
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Vers l'annee 1900, eile entra en relation avec le 
proprit~taire de mines de diamants Cecil Rho des, lorsqu'il 
se rendit en Afrique du Sud. Pour des motifs personnels, 
elle fit publier, dans un journal cree par elle, le " Greater 
Britain ", une interview entre elle et feu le lord marquis 
of Salisbury sur la situation politique en Mrique du Sud. 
Dans cette interview, le Iord marquis de Salisbury aurait 
emis I' opinion que Rhodes devait etre nomme premier 
ministredelaColonieduCap.Afinqu'iln'yeutaucundoute 
au sujet de l'authenticite de cette interview, la princesse 
montra au secretaire particulier de Rhodes le texte signe 
de Salisbury ainsi qu'un telegramme par lequel Salisbury 
l'aurait invitee personneilement a venir s'entretenir avec 
lui. Or, on apprit par la suite que ce telegramme etait un 
faux : ce n' est pas Salisbury qui l'avait envoye, mais bien 
la princesse qui se l'etait adresse a elle-meme. Quanta 
I' interview, on sait aussi qu~ eile n' eut j1amais lieu et que la 
signature de Salisbury fut imitee.- En 1901, la princesse 
emit plusieurs traites dont le montant total depassait 
29.000 Hvres et revetues de la signature de Cecil Rhodes. 
Ces traites avaient ete falsifiees par Madame Radziwill qui, 
de ce fait, fut traduite en correctionnelle devant la cour 
de la ville du Cap. La princesse fut condamnee a dix-huit 
mois de prison. Dans leurs memoires. les secretaires de 
Cecil Rhodes ont donne d'amples details sur cette affaire, 
ainsi d'ailleurs que sur d'autres exploits de cette intrigante 
faussaire. La Bibliotheque de l'Universite de Göttingen 
possede les deux livres ou ces memoires sont consignes. 
Voici leurs titres : " Cecil Rhodes, His private life by his 
private secretary Philipp]ourdan ': Londres 1910; et" Cecil 
Rhodes,. The man and bis work by one of hisprivate and 
confidentiel secretaries Gordon le Sueur ", Londres 1913. 

Apres avoir ete contrainte de quitter fAfrique du Sud, 
la princesse Radziwiil ne s'amenda nuilement. En 1921, 
eile fut incarceree a New-York pour grivelerie commise 
au prejudice de deux hotels de I' endroit. C' etait bien la, 
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n' est-il pas vrai, le temoin qu'il fallait pour fournir des 
preuves de l'inauthenticite des Protocoles ! 

Le temoignage de Madame Radziwill, certainement 
inexact, stipulant que les Protocoles auraient ete rediges 
vers 1905, apres la guerre russo-japonaise, causabiendes 
tracas au premier expert Loosli. Po ur se tirer d' embarras, 
et pour faire accepter ce rapport par le tribunal, "a 
l'insu de tous t: il changea les dates dans son expertise 
d'octobre 1934: il ecrivit 1895 au lieu de 1905, ainsi qu'il 
devait l'avouer sept mois plus tard, devant le tribunal, sur 
l'injonction de Fleischhauer. Mais ce detail ne fit aucune 
impression sur le juge, dont la partiaHte fut si grande en 
cette circonstance. 

D'ailleurs, diverses raisons donnent a penser que 
Landman avait remis a la princesse un texte redige 
d'avance dans ses grandes lignes, texte qu' eile orna de 
quelques remarques personnelles. On raconte aussi que 
le franc-ma<;on de I' ordre des B'nai B'rith, Louis Marshall, 
chef de la juiverie americaine, aurait verse a la princesse 
la coquette somme de 500 dollars pour la fameuse 
interview. Ce n'etaient point la des honoraires, mais 

" d . tt un pot- e-vzn . 
Le deuxieme temoin fut le comte du Chayla, qui, 

en sa qualite de temoin, eut I' effronterie de confirmer 
devant le juge de Berne l' exactitude de son article. Ce 
n' est qu'apres le proces que j ~ü pu savoir ou se trouvait 
Sergej Sergejewitsch Nilus, le fils de feu S. A. Nilus, premier 
editeur des Protocoles, mort en 1930. Dans une lettre 
detaillee, datee du 24 mars 1936, le fils Nilus declare que 
le comte du Chayla a publie son article dans les" Dernieres 
Nouvelles n en parfaite conscience des mensonges qu'il 
contenait et que cet homme est un menteur perfide et un 
calomniateur. Le fils Nilus indique notamment qu'il est le 
fils legitime de S. A. Nilus et de son epouse, mais que sa 
mere ne s'appelait pas Madame Natalia Afanassiewna K. 
n1, comme l'a declare du Chayla devant le tribunal, 
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Madame Komarowsky, mais qu' eile s'appelait en realite : 
Natalia Manassiewna Wolodimerow. Il ajoute qu' eile 
ne fut jamais en relation avec Ratschkowsky et qu' eile 
ne s' est jamais occupee des Protocoles. Le fils Nilus se 
declare pret a affirmer SOUS serment qu'il etait present 
lorsque le commandant Suchotin remit le manuscrit a 
son pere. Il ne peut se rappeler avoir vu la fameuse tache 
d' encre sur le document. 

Il ressort d'autres investigations, qu' en 1920, le 
comte du Chayla etait chef de la section de propagande a 
l'etat-major du corpsdes Cosaques du Don, dans l'armee 
de Wrangel. Ayant ete reconnu comme agent a la soldedes 
bolchevistes, il aurait ete condamne a mort pour haute 
trahison, si le general Wrangel n' etait intervenu a la suite 
d'une demarche de l'ambassadeur de France. Wrangel 
dut se contenter d'exclure simplement du Chayla de son 
armee. Le conseiiler d'Etat russe Gregor Petrowitsch 
Girtschitsch, qui se trouve actuellement a Tunis, et qui 
servit comme juge d'instruction dans l'armee de Wrangel, 
s' est longuement etendu sur cet incident, ainsi d'ailleurs 
que sur la vie anterieure du comte, dans une lettre datee 
du 30 avril 1936. Ses declarations revetent d'autant plus 
d'importance que c'est Giirtschitsch lui-meme qui fut 
charge de conduire l'instruction contre du Chayla. 

Des le debut de juin 1936, le Dr. Boris Lifschitz (Juif 
d' origine russe, etabli a Berne, Oll il exerce I es fonctions 
d'avocat suisse ), representant le comte du Chayla, 
avait connaissance de ces deux declarations qui furent 
adressees au tribunal. Bien que du Chayla ait ete offense 
dans son honneur par S. S. Nilus, qui la traite de perfide 
menteur et de calomniateur, il ne porta pas plainte contre 
lui. Il trouva evidemment plus opportun d' encaisser 
l'injure plutot que des' exposer a affronter un procesOll il 
aurait risque de voir S. S. Nilus justifier a la barre ce qu'il 
a ecrit de lui. 
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Mais un troisieme temoin s' est fait connaltre 
ces temps derniers. Il s'agit d'Andrej Petrowitsch 
Ratschkowsky, habitant a Paris, fils de l'authentique 
conseiller d'Etat Ratschkowsky auquel du Chayla prete 
faussement le titre de general. Dans une lettre, datee du 
13 juillet 1936, il ecrit qu'il possede toutes les archives 
Iaissees par son pere. li a recherche dans toute sa corres
pondance privee, il a revu toutes les minutes des rapports 
que son pere adressa aux autorites de St-Petersbourg, et 
il n'a decouvert nulle part le moindre indice pouvant faire 
supposer que son pere se soit occupe des Protocoles. 
A. P. Ratschkowsky ajoute qu'il n' entendit jamais son pere 
faire une allusion quelconque permettaut de conclure 
qu'il connaissait leur existence. II ecrit encore que son 
pere ne fut meme pas antisemite, qu'il eut des Juifs par
mi ses amis et collaborateurs, et qu'a I' epoque ou I' on 
pretend qu'il aurait redige ce document, il avait precise
ment comme secretaire un Juif nomme M. Golschmann. 
A. P. Ratschkowsky declare enfin que son pere ne connut 
jamais de sa vie la fabuleuse dame Komarowsky a qui, 
pretend-on, il aurait remis le manuscrit. 

Les rapports de ces trois hommes : Nilus fils, 
Girtschitsch et Ratschkowsky fils, - qu'on peut 
considerer comme les ternoins les plus competents -. 
jettent la lumiere sur cette officine de faussaires. Les 
declarations de l'aventuriere Radziwill, ex-princesse, 
qui s'appelle aujourd'hui Madame K Darwin; celles de 
l'agent bolchevique comte du Chayla, condamne pour 
haute trahison ; sont essentiellerneut fausses. Jamais 
le conseiller d'Etat Ratschkowsky ne s' occupa des 
Protocoles. L' epouse de Nilus qui, d'apres I es dires de 
du Chayla, aurait remis les Protocoles a son mari, ne 
s'appelait pas Komarowsky, mais Wolodimerow, et jamais 
eile ne fut en relation avec Ratschkowsky. 

La cour d'appel de Berne aura a s' occuper, en seconde 
instance, de ces nouvelles declarations. Elle devra 
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constater que le tribunal de premiere instance s' est laisse 
induire en erreur par de fausses expertises et de faux 
temoignages et qu'il a prononce un mauvais jugement. 

Independamment de cela, il faut que les recherches 
sur l'origine des Protocoles se poursuivent jusqu'au 
bout. Il serait avant tout important de savoir de qui le 
commandant Suchotin tenait les Protocoles en 1895, 
ou meme avant cette date. Nous nous trouvons 
actuellement a un point mort, d'autant plus difficile a 
depasser que l'Etat Sovietique ( qui pourtant pretend 
n' etre pas juif) empeche daboutir toutes les enquetes 
qui, d'une maniere quelconque, sont dirigees contre les 
Juifs. Bien mieux, l'ancien depute de la Douma, le colonel 
Baron B. Engelhardt, de Riga, ecrit, dans une lettre datee 
du 2 avril 1935, qu'au printemps 1917, aussitöt apres la 
formation du premier gouvernement provisoire du franc
ma<;on le prince Lwow, les gens au pouvoir s' ernpressereut 
de retirer du Ministere de !'Interieur et de la Prefecture de 
Police tous les documents confidentiels relatifs aux Juifs 
et aux Protocoles. Par ordre du prince Lwow, toutes les 
pieces qui pouvaient etre defavorables aux Juifs furent 
reunies et remises contre re<;u au politicien juifWinawer, 
membre du parti proma<;onnique de Miljukow. Depuis 
lors. cette documentation a disparu. 

Par l'intermediaire de l'avocat juif Tag er, de Moscou, 
I' expert Loosli a bien pu obtenir du gouvernement 
sovietique la communication de certains documents dont 
il avait besoin pour la redaction de son expertise ; mais, 
en depit des efforts desesperes de Loosli, ces documents 
n'apportent pas la moindre preuve que Ratschkowsky 
soit l'auteur des Protocoles. De plus, ces documents, dont 
Loosli etait aussi fier qu'ill' etait des fausses declarations 
de la Radziwill et de du Chayla, ne contiennent rien qui 
puisse nous eclairer sur la paternite des Protocoles. 

Il est certain que le veritable auteur des Protocoles 
reste toujours inconnu et qu' on ignore encore a quelle 
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epoque ils ont ete ecrits. Tout cela reste enveloppe de 
mystere. Neanmoins, on ne saurait en conclure qu'ils ont 
ete fabriques par les antijuifs dans le but d'attaquer la 
juiverie, et cela d'autant moins que ce qu'ils renferment 
concorde absolument avec les ecrits juifs et se trouve 
exactement verifie par les evenements politiques. Ce 
document existe depuis plusieurs decades et aucune 
preuve concluante infirmant son authenticite n'a encore 
ete produite. Aussi longtemps que de telles preuves 
n'auront pas ete fournies, on doit donc considerer les 
Protocoles comme authentiques. Car l'inauthenticite 
d'un document doit etre prouvee par ceux qui le 
contestent et il n'appartient pas aux partisans de ce 
document d'en prouver l'authenticite. 

Quant au proces de Berne, il n'a pas servi a faire la 
lumiere. Tous I es arguments exposes aJa barre, dans le but 
de prouver l'inauthenticite des Protocoles, n' etaient pas 
valables et ils etaient bases sur de grossieres falsifications 
des faits. Seuls ceux qui se sentent coupableset craignent 
la verite ont recours a des procedes semblables a ceux 
dont le tribunal de Berne fut le theatre. 

24 



5. 
Trois Juifs orthodoxes affirrnent 
l'authenticite des Protocoles. 

Jusqu'ici, je me suis occupe, avant tout, de refuter 
les allegations de nos adversaires et j 'ai pu prouver que 
les Juifs n' ont pas ete en mesure de citer un seul fait 
probant a l'appui de leur these refutant l'authenticite des 
Protocoles. Je veux maintenant exposer quelques cas 
tendant a prouver cette authenticite, en me referant aux 
declarations de trois Juifs orthodoxes. 

Vers l'annee 1901, dans la petite ville polonaise de 
Schocken (aujourd'hui Skoki), vivait un nomme Rudolf 
Fleischmann, rabbin Suppleant et prepose a l'abattage 
rituel des animaux de boucherie. Le vice-procureur de 
I' endroit, M. Noskowicz, entretenait avec lui des relations 
amicales. Le grand rahbin Dr. Veilchenfeld avait offense 
Fleischmann dans son honneur du fait qu'il s' etait Iivre a 
des violences sur la personne de sa fiancee. Fleischmann 
fit part de sa douleur a son ami chretien et, a cette 
occasion, lui raconta beaucoup de choses sur les ecrits 
anti-chretiens de la juiverie. Les deux hommes en vinrent 
a parler des Protocoles des Sages de Sion qui, a I' epoque, 
etaient deja connus en Russie. Ainsi que Noskowicz 
le consigna par ecrit, Fleischmann l'assura que les 
protocoles existent reellement, qu'ils sont absolument 
authentiques et, de plus, qu'ils sont l'ceuvre de la juiverie. 
Noskowicz ajoute quil considere comme un devoir de 
mettre en garde ses coreligionnaires chretiens et ses 
compatriotes contre le peril juif. 
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Dans une lettre, en date du 30 novembre 1934, 
Noskowicz a informe le" Service Mondial "d'Erfurt de cet 
entretien. Le journal juif de Berlin ; "jüdische Rundschau ': 
du 12 avril1935, a essaye bien maladroitement de refuter 
ce temoignage. 

Comme Noskowicz ecrivit cette lettre trente-quatre 
ans environ apres son entretien avec Fleischmann, il cita 
de memoire l'annee 1900. La "jüdische Rundschau ., ecrivit 
alors triomphalement que ce n'est qu'en aout 1901 que 
Fleischmann entra en fonctions a Schocken. Puis, faisant 
allusion au Dr. Veilchenfeld, ce journalfit observer qu' en 
1900 ce docteur etait deja age de 75 ans et qu'etant donne 
son age on ne pouvait l'accuser d'un tel forfait. C' est la 
un argument bien juif, car Noskowicz n'a pas specifie 
que l'incident s'est produit en 1900. 11 a dit simplement 
que Fleischmann lui a raconte que Veilchenfeld avait 
offense sa femme quand eilen' etait encore que sa fiancee, 
c'est-a-dire biendes annees avant 1900. 

Noskowicz a egalement expose ce deuxieme cas : En 
1906, s' etant adresse directement au rahbin Grünfeld de 
Swarzedz (Pologne), qu'il connaissait bien, illui demanda 
si les Protocoles etaient authentiques. Voici quelle fut la 
singuliere reponse de Grünfeld : 

" Cher Monsieur Noskowicz, vous etes trop curieux et VOUS 

voulez en savoir beaucoup trop. Nous riavons pas le droit 
de parler de ces choses. je riai pas le droit de le dire et vous 
n'avez pas le droit de le savoir. Po ur l'amour de Dieu, soyez 
prudent autrement vous mettriez votre vie en danger :' 

Nous possedons encore une autre declaration 
emanant d'un capitaine de cavalerie russe Georg ... (sur 
sa demande,je ne donne pas son nom afin que ses parents, 
qui habitent en Rassie sovietique, ne soient pas inquietes). 

En fevrier 1924, Georg, emigre russe, fit une visite a 
un autre emigre russe, le Juif Sawelij Konstantinowitsch 
Ephron en Yougoslavie. Ce dernier, dans sa jeunesse, 
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avait ete rahbin a Wilna. Plus tard, il embrassa la foi 
chn§tienne orthodoxe, puis devint ingenieur des mines 
a St. Petersbourg. Il fut, en meme temps, redacteur au 
journal monarebiste " La Lumiere ': sous le pseudonyme 
de "Litwin ". 11 collabora aussi au" Courrier de l'Histoire" 
et ecrivit un drame intitule : "Les Contrebandiers ': dans 
lequel il attaque la juiverie. Les Juifs se vengerent en le 
rouant de coups et sa vie fut mise en danger. Lorsque la 
revolution bolchevique eclata, il dut s' enfuir en Serbie Oll 
il fut recueilli dans le cloitre de Sainte Paraskewa, pres 
de Petkowitze, dans le district de Schabatz. 11 y mourut 
le 23 Juin 1925. 

Le capitaine Georg l'ayant questionne sur 
l'authenticite des Protocoles, Ephron lui declara 
formellerneut qu'il les connaissait bien, depuis 
longtemps deja, meme des annees avant qu'ils aient 
ete publies par la presse chretienne. Le capitaine Georg 
redigea un rapport sur cet entretien. Pour temoigner de 
la veracite des declarations d'Ephron, il preta serment 
solennellement devant l'archipretre de l'Eglise Russe de 
Paris, en octobre 1928. 

Le Lieutenant-Colonel U. Fleischhauer a consigne, 
dans son expertise remise au Tribunal de Berne, les deux 
declarations ecrites dont nous venons de parler : celle 
du vice procureur M. Noskowicz et celle du capitaine 
Georg. Le juge marxiste ne tint pas plus compte de cette 
documentation que des autres temoignages invoques 
par Fleischhauer. 

Le cas d'Ephron m'a extremement interesse et je me 
suis mis en rapport avec divers groupements d'emigres 
russes, dans l'intention de retrouver des personnes ayant 
connu Ephron. Le resultat de mes recherches depassa 
mes esperances. Jai decouvert un ancien combattant 
de l'armee de Wrangel, Wassilij Andrejewitsch Smirnow 
qui fut l'ami d'Ephron a Petkowitze. Ce monsieur ma 
meme remis un manuscrit d'Ephron, ecrit en russe, et 
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concernant les Protocoles. Il s'agit U.t du brouillon d'une 
lettre ouverte qu'Ephron adressa en 1921 au journaldes 
emigres russes a Paris "La Cause Commune ~~ ( edite par 
Bourtzev). A l'epoque, Ephron avait lu, dans ce journal, 
un article de A.J. Kuprin, dans lequell'auteur deniait tout 
caractere d'authenticite aux Protocoles et, pour le prouver, 
il affirmait que I es Juifs ne seraient pas capables de rediger 
un ecrit aussi anti-chretien. Ephron se facha et envoya a 
la redaction de " La Cause Commune "la lettre suivante : 
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"Dans ma paisible retraite (je vis dans un cloitre en Serbie), 
je lis rarement des journaux. Aujourd'hui, par un effet 
du hasard, le N° 440 du Journal " La Cause Commune" 
m'est tombe entre les mains. ]'y ai lu un Jeuilleton intitule 
"Guslitzkaja Fabrika ", signe A. J Kuprin. Dans ce 
feuilleton, M Kuprin discute sur les "Protocoles de Sion" 
et fait partau lecteur des impressions qu'il a eprouvees en 
lisant cet ouvrage. Dans le cas present, les conclusions 
de l'auteur quant a l'authenticite des Protocoles ne 
m'interessent que peu, ou meme pas du taut, car 
M Kuprin n'a aucune autorite en la matiere. Toutefois, 
un passage de ce feuilleton rria interesse malgre moi. 
M Kuprin ecrit: 'Ce qui surprend, dans I es Protocoles, 
c' est cette haine directe, aveugle, stupide et comme 
routiniere contre le christianisme, une haine que seul 
pourrait concevoir, d'apres ses propres sentiments a 
I' egard des Juifs, un vulgaire mange ur de] uifs. Chaque 
mot de ces Protocoles respire le sang, la vengeance, 
I' esclavage, la decomposition et la destruction. En I es 
lisant, on ne ressent pas seulement la virulence mortelle 
des mots, mais aussi ce que peut avoir de burlesque 
cette prose a faire darmir debout. Supposons que les 
diplomates de deux pays se disputent un morceau de 
territoire appartenant a un autre .Etat; ou bien que 
deux directeurs de banque s' entendent pour tondre 
de naifs agneaux ; ces personnages se garderaient 



bien dappeler I es ehoses par leur nom. lls y n1ettraient 
des fonnes polies, bienveillantes et de bon gou.t. Ces 
soixante-dix Sages en question, formant le plus haut 
conseil d' une raee intelligente, clone sans aueun doute 
des hommes de haute eulture, auraient eu honte de 
cette grossierete primaire que les Protoeoles veulent 
leur attribuer: 

"Cet extrait de l'article de notre aimable artiste traduit 
une indignation passionnee contre les Protocoles et 
la conscience chretienne de l'ecrivain ne peut pas se 
reconcilier avec la mechancete et la haine contre le 
christianisme dont les Protocoles sont penetres. C'est 
pourquoi il ne reconnait pas leur authenticite. Il ne veut 
pas la reconnaitre en raison de la noblesse de son ame. 
Et ilfaut qu'il en soit ainsi: il est dijficile de s'accommoder 
avec la vie lorsqu'on se trouve en presence d'une telle 
mechancete et d'une telle haine. Ces choses paraisserzt 
absurdes a l'ecrivain qui a grandi dans la morale 
chretienne et qui doit a cette rnorale sa propre education. 
Mais, malgre cela cette mechancete et cette haine contre 
le christianisme ont existe et existent encore aujourd'hui 
chez le peuple elu. 

"je propose a l'honore et aimable artiste qu'il s'adresse a 
M Pasmanik en priant ce monsieur de lui traduire la 
phrase suivante extraite de la priere que tous les ]uifs 
recitent trois fois par Jour. (je pense que M Pasmanik 
connait l'hebreu ancien et qu'il connaft egalemerzt cette 
priere): 

'Schaketz tischakzenu, sawe tissawenu, 
ki eherum hu ... t fu: 

,, Taus les ]uifs prononcent ces paroles trois fois par Jour 
dans lears prieres. (]'espere,je le repete, queM. Pasmanik 
vous le confirmera). Donc, si M Pasmanik peut 
traduire exactement ces mots de la priere hebraique, 
lorsque M A.]. Kuprin en aura appris la signification, 
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il comprendra alors que, eomme chretien et eomme 
honnete eerivain russe, il a le devoir de retracter devant 
tous ce quzl a ecrit dans la partie de l'article citee par 
moi, passage diele par son bon ereur dans un sentiment 
d'amour ehretien, ignorant qu'il est du Judaisme et de 
l'ethique juive. 

"P. S. - Si, dans la quinzaine, M Pasmanik n'a pas 
eommunique a A J Kuprin la traduetion de la phrase 
citee par moi de la priere juive, nous la publierons dans 
la "Nowoje Wremja ", tant dans le but de son edification 
que de eelle dautres eerivains egares par leur souci de 
l'honneur. " 

Le brouillon de lettre d'Ephron renferme encore les 
remarques suivantes, ainsi que la traduction libre de la 
phrase hebraique citee plus haut : 

"]usquä la 60-e annee du pnieedent siecle, ees mots etaient 
imprimes dans les livres de prieres hebralques; au debut 
de cette 60-e annee, la eensure russe les a supprimes, ee 
qui n'a pas empeehe !es ]uifs, et ee qui ne les empeehe pas 
aujourd'hui eneore, de les reciter trois fois par Jour: 

'Sehaketz tisehakzenu' - tu dois l' execrer (la croix de 
Jesus-Christ), 'Sawe tissawenu'- tu dois en eprouver 
du degout et de l'horreur, 'Ki eherum hu'- car elle est 
tombee dans lanatheme, 'Tju'- Fi donc ! " 

Burtzev n'a jamais publie cette lettre. Lorsqu'il vint 
temoigner a la barre du tribunal de Berne, il la passa 
SOUS silence. On ignore si Ephron l'a envoyee a la" Nowoje 
Wremja ", ainsi qu'ill'avait annonce. 

Cette opinion d'Ephron sur les Protocoles est 
d'autant plus remarquable qu'il a choisi precisement, 
comme matiere a riposte, un article tendant a prouver 
leur inauthenticite. S'il ne s' exprime pas directement 
sur la question de l'authenticite, il nous suffit cependant 
qu'il denie a Kuprin le droit de juger cette question, 
parce que ce dernier n'y entend rien, - et qu'il repousse 
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energiquement la tentative de Kuprin de motiver cette 
inauthenticite. 

Son point de vue ressort encore plus clairement 
du rapport de Wassilij Smirnow que nous reproduisons 
ci-dessous, rapport que Smirnow a redige en presence de 
deux ternoins qui l' ont signe avec lui le 13 decembre 1936. 
Voici le texte de ce rapport : 

"Apres mon arrivee dans le royaume de Yougoslavie, en 1921, 
ayant rang dans l'armee du general Wrangel~ fai rejoint 
un groupe demigres russesau village de Petkowitze, dans 
le distrief de Schabatz, qui nous avait ete assigne comme 
lieu de sqour. 

"Pres de ce village, se trouvait le cloitre serbe de SaintePetka. 
Ainsi que je l'appris bient6t, Sawelij Konstantinowitsch 
Ephron habitait dans ce cloitre oiz il menait une vie 
monacale. En raison de son age et de sa faiblesse 
physique, il n'etait capable de faire aucun travail {il etait 
alors age de 72 ans). S. K Ephron etait entre dans ce 
monastere sur la recommandation de l'eveque Michael 
de Schabatz, de leparchie duquel dependait le cloitre de 
Ste. Petka. Leveque Michael avait ete autrifois superieur 
de la cour monacale de Serbie aMoscou. 

"A cette epoque,je commenr;ai a Iire "La Cause Commune" 
de Paris. Par la suite, la direction de ce Journall'adressa 
en trois exemplaires pour les faire circuler parmi les 
emigres russes. S. K Ephron apprit que je recevais "La 
Cause Commune". Il pria un Russe de me demander 
d'aller le voir pour faire connaissance et pour lui donner 
a Iire le Journal. je m'executai et comment;ai a lui envoyer 
les journaux les Jours suivants. C'est ainsi que je jis la 
connaissance d'Ephron. 

" Un Jour, le N° 440 du Journal "La Cause Commune" 
publia un feuilleton de Kuprin intitule "Guslitzkaja 
Fabrika" dans lequel l'auteur attaquait les editeurs 
des "Protocoles de Sion" pour la haine aveugle et 
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sanguinaire contre le christianisme qui se degage de la 
lecture de ce livre. Kuprin doutait que des ]uifs aient pu 
exprimer de tels sentiments. Il pensait qu'on ne pouvait les 
attribuer qua un 'vulgaire mangeur de ]uijs: 

" Cette opinion de Kuprin sur les 'Protocoles de Sion' 
irrita beaucoup S. K Ephron et lorsque je le revis pour 
la premii~re fois apres cette lecture, il me fit part des 
impressions que lui avait Laissees le feuilleton de Kuprin. 
Sa reponse a Kuprin etait prete. Elle etait destinee a la 
redaction de ,. La Cause Commune " et il me chargea 
denfaire l'expedition. 

"Au cours des entretiens que nous eumes ulterieurement au 
sujet de ce feuilleton, Ephron s'eleva contre l'ignorance de 
Kuprin sur la question; il pensait que Kuprin riavait pas 
la moindre competence en cette matiere. S. K Ephron me 
remit le brouillon de la lettre qu'il avait ecrite a Kuprin et 
me dit: 'Mon eher, je vous donne ce brouillon, il pourra 
peut-etre vous servir un jour'. 

"Le feuilleton de Kuprin nous Journil l'occasion de dialogues 
empreints de la plus grande franchise, au cours desquels 
Ephronmefitpartdecequ'ilsavaitdesProtocoles deSion. 
Etant donnees les longues annees qui se sont ecoulees 
depuiscesentretiens,jenepuisaujourd'huimelesrappeler 
tous exactement mais certaines opinions d'Ephron sont 
restees gravees dans ma memoire et je puis les reproduire 
textuellement je les citerai donc entre guillemets. 

"Ephron me demanda un Jour si j'avais lu les "Protocoles 
des Sages de Sion ·: Je lui repondis ajjirmativement Il 
commenr;a alors a m'expliquer qu'enfait, ces Protocoles 
de Sion ne sont pas les Protocoles originaux, mais qu'ils 
n'en sont qu'un resume concis. Il me dit ensuite que la 
solution de cette question l'angoissait: devait-il, ou ne 
devait-il pas devoiler le secret de l'origine des Protocoles ? 
Car il ne savait pas si, en le devoilant il ferait une banne 
ou une mauvaise action. 



"je ne me souviens plus de la suite de notre dialogue; 
mais, selon toute probabilite, fai du le questionner a un 
certain moment sur l'existence et lorigine des Protocoles, 
car, dans son excitation, il me saisit la tete et me dit 
textuellement: Mon cheri, dans le monde entier il n'y a 
que dixhommes qui connaissent l'existence etl'origine 
des Protocoles originaux et votre devoue serviteur est 
parmi ces dix hommes: - A ces mots, il se toucha la 
poitrine avec son index, puis il ajouta: Mon cheri, (c'etait 
son expressionfavorite), si vous venez souvent me voir, je 
me deciderai peut-etre a vous divulguer ce secret: 

"Peu de temps apres, je trouvai un emploi a Belgrade et, 
a mon grand regret, je ne devais plus revoir Ephron, de 
sorte qu'il a emporte avec lui dans sa tombe le secret des 
Protocoles de Sion. Il mourut deux ou trois ans apres mon 
depart, ainsi que je l'appris plus tard. 

"D'apres ce qu'il m'a dit, je sais qu'il etait juif et qu'il setait 
converti a la religion chretienne orthodoxe alors qu'il etait 
encore en Russie. Apres cette conversion, il alla comme 
missionnaire en Asie Centrale. Il etait correspondant 
de tA.cademie des Seiences et redacteur au Journal 
"Istoritscheskij Wjestnik ': Ephron m'a dit que son fils 
avait ete officier dans l'armee russe. 

"je joins, au present rapport le brouillon de la lettre de 
S. K Ephron aKuprin, lettre quifut envoyee a la redaction 
du Journal" La Cause Commune ': 

"je suis pret a confirmer par serment Ia presente declaration. 
"Ancien commandant du Ak-Metschet de la section de 

propagande a la coriference speciale de letat-major du 
haut commandement des forces armees de la Rassie 
Meridionale. 

Signe :. Wassilij Smirnow. " 

A la suite de nouvelles recherches, on decouvrit un 
autre Russe reste en relations personnelies avec Ephron 
pendant des annees. Il s'agit de Wassilij Michailowitsch 
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Choroschun, qui habite a Petkowitze, en Yougoslavie. 
A l' epoque Oll Ephron vivait au cloltre de cet endroit, 
W. M. Choroschun etait le chef du bureau de ce cloitre. 
Choroschun a fait une declaration ecrite dont voici la 
teneur: 
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"Pendant la periode de juin 1924 a novembre 1929, fai 
vecu au monasterede Sainte Paraskewa (Petka), dans 
le canton de Schabatz, en Yougoslavie. Parmi les diverses 
fonctions dont m'avait charge le moine Aristarch, prieur 
du monastere,j'assurais la direction du bureau. De cette 
maniere,jetais au courant des archives et de tout ce qui 
concernait les personnes qui sqournaient au monastere. 

"j'ai frequente Sawelij Konstantinowitsch Ephron depuis 
son entree au cloitre jusqlill sa mort. D'apres une lettre de 
recommandation de leveque Michael de Schabatz, qui 
Jut enregistree par mes so ins sous le N° 191, Ephron entra 
au cloitre le 7juin 1921. Il y mourut dans la nuit du 22 au 
23 juin 1925, et aucun ll~moin n'assista a sa mort. Toutes 
ses ajfaires, ses notes et ses livres farent expedies, par les 
so ins d'un de nos pensionnaires, le general Tolstow, a la 
chancellerie dePaleolog, charge d'affaires pour les emigres 
russes, a Belgrade. je bavardai souvent avec Ephron. 
Il me raconta son passe et m'exposa ses opinions sur 
diverses questions {entre autres sur la question juive). je 
me rappeile quzl me raconta avoir Jait ses etudes a lecole 
rabbinique de Wilna et quzl devint rabbin. Mais, lorsqu'il 
eut connaissance d'une certaine doctrine secrete {il ne 
precisa pas laquelle) a l'usage des ]uifs, preconisant la 
haine de l'humanite, il prit la resolution de rompre avec le 
judai'sme. Ilsesepara effectivement de cette doctrine, entra 
a l'ecole des mines de St-Petersbourg oil il fit des etudes 
completes. Il soccupa ensuite de litterature. Il collabora 
aujournal"NowojeWremja",travaillacommeredacteur 
aux journaux "Swet" de Komarow et "Istoritscheskij 
Wjestnik" et fut secretaire du Comite Slave. 



"Dans ce comite, il fit, a Moscou, la connaissance du prieur 
du cloitre serbe, l'archimandrite Michael, lequel, en sa 
qualite d'eveque de Schabatz, lui accorda l'hospitalite au 
cloitre de Ste. Paraskewa. Ephron raconta qu'il eut deux 
fils. Ils sont restes en Russie sovietique et lui envoyerent 
de l'argent a plusieurs reprises. je me souviens que, le Jour 
meme de sa mort, cinquante dollars arriverent de la part 
d'un de ses fils. Un Jour, Ephron me fit cadeau du livre de 
Nilus sur les Protocoles sionistes. Il me dit en me remettant 
ce livre: "Les Protocoles sont une n~alite et tout ce 
qu'ils contiennent est vrai ". Dans nos conversations 
sur la juiverie, il m'affirma avec assurance que les ]uijs 
possedent des livres secrets qu'on ne montre qziaux inities. 

" Trois ou quatre mois avant qu'Ephron moun1t, l'ecrivain 
Rodionoff lui ecrivit de Mostar pour le prier de lui faire 
connaitre les secrets de la juiverie. Mais S. K Ephron ne 
voulut pas le faire, car il attendait larrivee du metropolite 
Antonins auquel il voulait faire part de taut ce qu'il savait 
sur les ]uifs. Dans ses lettres a Ephron le metropolite 
Antonius lui promettait qu'il viendrait le voir au cloitre, 
accompagne du general Netschwolodow, qui devait taut 
expres faire le voyage de Parisdans ce but. 

" Vers la finde sa vie, sentant venir la mort, Ephron manifesta 
souvent sa deception de ne pas voir venir le metropolite. Il 
semble qu'il avait un grand desir de lui confier le secret 
de la juiverie qui le tourmentait Malheureusement, le 
metropolite ne vint pas et Ephron ne conjia son secret a 
personne. 

Le soussigne corifirme la presente declaration, 

signe: Wassilij Michailowitsch Choroschun, 
Viflage de Petkowitze, 
Canton de Schabatz, 

(Yougoslavie). 
le 3 fovrier 193 7. " 
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Les declarations reunies du vice-rabbin 
Fleischmann, du rabbin Grünfeld et de l'ancien rabbin 
Ephron fournissent la preuve irrefutable que les 
Protocoles sont bien un document specifiquement juif. 
Les declarations que fit Ephron a diverses occasions 
a trois Russes : au capitaine Georg, au commandant 
Smirnow et a I' employe du monastere Choroschun, 
sont particulierement concluantes. 11 ressort de ces 
declarations que les Protocoles ont ete rediges avant le 
premier congres sioniste de Ba.le, qui eut lieu en 1897; 
qu'ils etaient alors connus des inities de la juiverie et 
que le texte laisse par Nilus n' est que l' extrait condense 
d'un bien plus volumineux document secret qu'on n'a pu 
encore decouvrir. Sous ce rapport, il est extremerneut 
important de constater que S. A. Nilus fit une declaration 
a peu pres analogue lorsqu'il ecrivit en 1911, a la page 54, 
de son Iivre (3eme edition), que le manuscrit qui lui fut 
remis n' est" qu'un fragment de quelque chose de beaucoup 
plus important dont le debut et de nombreux passages 
Jurent perdus, ou ne purent etre retrouves. '' 
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6. 
L'authenticite des Protocoles confirmee 
par leur contenu. 

Une demonstration approfondie de l'authenticite des 
Protocoles, basee sur leur teneur, depasserait largement 
le cadre de cette petite brochure. Il existe sur ce sujet de 
nombreux ouvrages, parmi lesquels il me faut citer tout 
specialement " Gerichtsgutachten zum Bemer Prozeß u 

(Expertise de Fleischhauer pour le Proces de Berne) qui 
renferme une documentation ecrasante. Je nie bornerai 
seulement a formuler ces quelques remarques : 

Les visees politiques du peuple juif n'ont pas ete 
exposees pour la premiere fois dans les Protocoles. Les 
prophetes juifs avaient deja traite cette question dans 
leurs livres. C' est surtout Isale qui a pn§dit ouvertement 
au peuple elu sa domination sur le monde, dans les 
chapitres 40 a 61 de son Iivre. Nous retrouvons dans les 
Protocoles 1' expose des memes visees, mais il s'agit ici 
d'un plan moderne de Strategie juive, plus adapte a notre 

/ epoque. 
D'innombrables declarations, parfaiterneut au

thentiques, de savants rabbins et de politiciens juifs 
concordent etonnamment avec les directives des 
Protocoles. 

Il est egalement indeniable que les evenements 
politiques, subissant l'influence de la judeo-mavonnerie, 
se deroulent conformement aux prescriptions des 
Protocoles. Nous le constatons surtout en Russie 
sovietique Oll CeS prescriptions ont ete realisees SOUS la 

37 



conduite de la juiverie. Qu' on reflechisse a la destruction 
de la foi chretienne, ordonnee par les Protocoles ; a 
Ia Suppression complete de Ia grande propriete ; a Ia 
corruption morale de la jeunesse; a la destruction de la 
famille ; a la mise en esclavage de la classe ouvriere ; aux 
farnirres qu' on a criminellement provoquees ; a la haine 
organisee par Moscou au sein des masses populaires de 
tous I es pays. Qu' on pense surtout a la guerre civile en 
Espagne, provoquee egalement par Moscou ; aux greves 
ininterrompues et aux crises economiques qui sevissent 
en France ; aux mouvements revolutionnaires au Mexique 
et en Chine, toujours diriges et finances par Moscou. 
Lorsqu'on considere tous ces evenements, Oll arrive a 
cette conclusion indeniable : que Ia juiverie, aidee par 
le bolchevisme, le marxisme et la franc-ma~onnerie, 
execute sans treve ce que prescrivent les Protocoles, 
dans le but de donner au peuple juif cette domination 
universelle que lui a predite son dieu Jehova. 

Cette Iutte pour la conquete du monde marche 
a toute allure depuis que le fascisme italien a jugule 
l'activite corruptrice de la franc-ma<;onnerie, Ia plus 
dangereuse alliee de la juiverie ; et depuis que rAilemagne 
a ouvertement declare que, seul, le Juif est la force 
propulsive dans la destruction de I' ordre national des 
peuples. Et c' est en stricte application du 7 eme protocole, 
visant a la destruction des peuples qui osent se defendre 
contre la terreur juive, tels rAIIemagne, l'Italie, l'Espagne, 
le Portugal et la Pologne, que la guerre mondiale doit 
etre dechainee sur le monde. La "Revue Internationale 
des Societes Secretes" ecrit a ce sujet dans SOll numero 
du 1 er avrill937: 
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... " Une nouvelle guerre de la "democratie et du droit" se 
prepare en taute hdte. 11zlliance de tous les groupes juifs est 
faite et elle a pour nom officiel" alliancedes trois grandes 
democraties "anglaise, americaine et franr;aise . ... 



" ... Israel a besoin d'une nouvelle guerre mondiale, et vite ! ... 
" ... Israel trouve, en effet, que le temps presse. Illui Jaut sa 

guerre mondiale, au nom de la "PAIX INDIVISIBLE" 

pour mater tous ces hommes qui regimbent contre son 
aiguillon. ... " 

Precisement~ les trois pays mentionnes dans cet 
article se trouvent deja completement sous la domination 
judeo-mac;onnique. Presque tous les membres de leurs 
gouvernements sont des francs-mac;ons. Dans ces pays, 
les postes les plus eleves sont confies a des Juifs ou bien a 
des hommes qui, soit par leur mariage, soit par les Iiens 
de la finance, se trouvent places sous l'influence juive. 
Jene citerai pas de noms, mais pourtant je parlerai d'un 
homme qui appartient a un autre pays et dont Ia juiverie 
dit bienhaut qu'il n'est pas juif; je veux parler de Staline. 
Or, Staline est marie a une Juive et son tout-puissant 
secretaire general n' est autre que le frere de sa femme, le 
Juif Kaganowitsch. 

Des hommes d'Etat, completement aveugles, se 
refusent a reconnaitre que le sort des Etats que les peuples 
ont remis entre leurs mains ne depend plus d' eux. Ces 
aveugles abandonneront fatalerneut les peuples qu'ils 
gouvernent au joug judeo-bolchevique, s'ils ne s'unissent 
au plus tot pour combattre le peril juif dont le monde 
est menace. Ce ne sont ni l'Allemagne, ni l'Italie, ni le 
Japon, qui menacent la paix du monde, mais uniquement 
la juiverie, laquelle se donne l'air d' etre conservatrice 
et patriote, tandis que sa presse internationale excite 
les Etats les uns contre les autres, conformement aux 
prescriptions du 7 eme protocole, dont voici un extrait : 

" ... Nous devons creer le desordre, les dissensions et la haine 
danstaute !Europe et dans !es Etats d'origine europeenne 
sur les autres continents . ... 

" ... Nous devons pousser les gouvernements goyim a agir 
conjormement a notre plan largement con9u et qui 

39 



approche maintenant de sa realisation triomphale, en 
donnant l'imp ression que ces gouvernernents cedent a 
l'opinion publique, laquelle est en n~alite organisee en 
secret par nous-memes a l'aide de ce "grand pouvoir" 
qui s'appelle la presse; les journaux d'ailleurs, a quelques 
exceptions insignifiantes pres, sont dtija entierement 
entre nos mains. " 

Ce plan de la juiverie, ainsi developpe dans les 
Protocoles, nous le voyons se realiser d'annee en annee 
de la fa<;on la plus evidente et la plus terrible. Il faut etre 
un parfait incapable ou un malfaiteur public pour ne pas 
vouloir le reconnaitre. 

40 

je veux maintenant me rejerer a un ]uif qui se declara sans 
reserve partisan de l'authenticite des Protocoles et qui 
affirma que, seul l'esprit juif est capable delaborer un 
tel programme; de sorte que, dija pour cette raison, an 
ne peut absolument pas douter de l'authenticite de ce 
document Il sagit de lecrivain juif autrichien Jeu Arthur 
Trebitsch. .Apropos des Protocoles, il ecrivit a la page 7 4 
de son livre" Deutscher Geist oder judenturn ~( {Esprit 
allemand oujudaisme), edite en 1921: 

"Celui qui, agile de fanestes pressentiments, a, comme 
l'auteur, regarde depuis longtemps autour de lui; qui a 
entendu parler des idees exprimees dans ce document 
secret, ainsi que des buts et des intentions de taute notre 
vie economique, politique et spirituelle qui y sont aussi 
exposes, celui-la peut, sans crainte d'erreur, penser que ce 
sont la les expressions les plus innees et les plus naturelles 
de l'esprit qui s'rfforce d'atteindre a la domination 
universelle. Ces expressions sont si innees et si naturelles, 
qu'un cerveau aryen ne seraitjamais capable d'imaginer 
cette tactique, ces plans, ces detours et ces .filouteries,fot-il 
rnerne anirne d'un si vifsenlirnenl de haine conlre les ]uifs 

qu'il serait enclin a la falsification et a la calomnie. " 



La grande conference annuelle du " Service 
Mondial ", la plus irnportante organisationinternationale 
pour la lutte antijuive dans tous les pays, s' est reunie a 
Erfurt du 2 au 5 septernbre 1937. D' eminents specialistes, 
ecrivains et hornmes politiques, venus de tous les pays, 
ont pris part aux deliberations. Citons en particulier, 
parmi I es pays representes : 11\frique du Sud, l'Allemagne, 
l'Amerique du Nord, l~gleterre, l'Autriche, la Belgique, le 
Canada, le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, 
la Grece, la Hollande, la Hongrie, l'Italie, la Lettonie, la 
Norvege, la Pologne, la Russie (celle des emigres), la 
Suede, la Suisse, la Tchecoslovaquie, la Yougoslavie. 

Apres que la cornrnission chargee de la verification 
rnethodique de l'authenticite des Protocoles eut rendu 
cornpte de ses travaux pendant les deux dernieres annees, 
le congres adopta a l'unanimite la resolution suivante : 

Resolution. 

"La conference du "Service Mondial ", siegeant a 
Erfurt du 2 au 5 septembre 1937, a laquelle prirent part de 
nornbreux specialistes, ecrivains et hornrnes politiques, 
venus de plus de vingt pays differents, a pris la resolution 
suivante a propos de la question de l'authenticite des 
"Protocoles des Sag es de Sion" : 

La decision rendue par le tribunal de Berne, le 14 
rnai 1935, declarant que les "Protocoles" sont I' reuvre 
d'un faussaire, constitue un mauvais jugement. Les seuls 
faits a retenir sont les suivants: Le juge a commis la 
faute de baser son jugernent sur les rapports des experts 
suisses C. A. Loosli et Professeur Dr. A. Baurngarten, 
recornmandes tous deux par les plaignants juifs. En 
outre, il n'a pas convoque les quarante ternoins proposes 
par la partie adverse, tandis qu'il a rec;u les depositions 
des seize ternoins proposes par les plaignants juifs. 

41 



Le jugement de Berne n'a pas ebranle l'authenticite 
des "Protocoles ". A cöte de nombreux autres details, un 
indeniable fait milite en faveur de l'authenticite de ce 
document : dans tous ses actes politiques, sociaux et la 
juiverie se conforme entierement aux prescriptions de 
ces Protocoles. Les "Protocoles des Sages de Sion ~~ sont 
donc le vrai programme de la politique mondiale juive." 
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Les meilleurs ouvrages en Iangue allemande 
sur Ia question des Protocoles. 

Ulrich Fleischhauer :" Gerichtsgutachten zum Berner Prozeß ·: 
(L' expertise de Fleischhauer pour le prod~s de Berne.) 
416 pages, ch.ez U. Bodung-Verlag, Erfurt, 1935. 

Dr. Stephan Vasz : "Das Berner Fehlurteil über die Protokolle 
der Weisen von Zion ". 

(Le mauvais jugement de Berne sur les Protocoles des 
Sages de Sion.) 
135 pages, ch.ez U. Bodung-Verlag, Erfurt, 1935. 

"Berner Bilderbuch vom Prozeß um die Protokolle der Weisen 
vonZion ·: 

(Le Iivre d'images bernois du proces des Protocoles des 
Sag es de Sion.) 
17 pages, chez U. Bodung-Verlag, Erfurt, 1936. 

Avec les photographies du juge, des experts et des 
principaux ternoins et les renvois aux endroits des 
ouvrages "Expertise" et "Mauvais jugement" ou sont 
reproduites les declarations de ces principaux acteurs 
duproces. 

E. Frhr. v. Engelhardt :"Jüdische Weltmachtpläne ': 
(Plans juifs de domination universelle.) 
103 pages, ch.ez Hammer-Verlag, Leipzig, 1936. 

Alfred Rosenberg : "Die Protokolle der Weisen von Zion und 
die jüdische Weltpolitik ''. 

(Les Protocoles des Sages de Sion et la politique 
mondiale juive.) 
143 pages, ch.ez Deutscher Volksverlag, Muni eh, 1933. 
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Dr. Hans }o nak v. Freyenwald :" Die Zeugen ]ehovas, Pioniere .fiir 
ein jüdisches Weltreich ·: 

(Les Ternoins de Jehovah, pionniers d'un empire juif 
universel.) 
104 pages, chez Buchverlag Germania, Berlin, 1936. 

Nikolaus Markow :"Der Kampf der dunklen Mächte ·: 
(Le combat des forces obscures.) 
132 pages, chez U. Bodung-Verlag, Erfurt, 1935. 

Henry Ford :"Der Internationale Jude '~ 
(Le juif international.) 
352 pages, chez Hammer-Verlag, Leipzig. 

~, ZweijüdischeAufsätze "vom Juden Marcus Eli Ravage. 
(Deux articles juifs ecrits par le JuifMarcus Eli Ravage.) 
35 pages, chez U. Bodung-Verlag, Erfurt, 1937. 

Thiel & Böhm, Buch- und Kursidruckerei, Erfurt 
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